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Aspects organisationnels 

Questions

Après la présentation, vous pouvez également poser des questions via la fonction de chat de TEAMS.

Les questions et réponses seront également mises à disposition par écrit après la formation.

Les documents seront mis à la disposition des participants après la formation 

sur le site Internet ov-ap.



Programme et objectifs

▪ Comment puis-je accéder à time2learn ?

▪ Quelles données de base puis-je gérer ?

▪ Comment planifier les interventions de des apprentis ?

▪ Comment créer la qualification semestrielle à l'aide de la grille de compétences, du rapport 
de formation et de l'attestation de compétences ?

▪ Quelles information sont disponibles concernant les cours interentreprises ?

▪ Comment puis-je consulter les notes obtenues à l'école professionnelle ?

▪ Quels sont les autres outils disponibles (rapport de période d'essai, eDossier, 
supports pédagogiques) ?

▪ Où puis-je voir les données provenant de l'«Extranet» dans time2learn ?

▪ Où puis-je trouver d’assistance supplémentaire ?
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Dates et informations complémentaires

Accès à la plate-forme

▪ Formateurs responsables : les accès ont été envoyés le 10 décembre 2025

▪ Si vous n'avez pas encore reçu vos identifiants de connexion, veuillez contacter ov-ap 

ou le service d'assistance de time2learn.

▪ Apprentis : les accès seront envoyés début février 2026.

▪ Le mot de passe doit être modifié lors de la première connexion.



Informations importantes et étapes suivantes

Jusqu’au 29 janvier 2026

▪ S'assurer que les tâches dans l'« Extranet » sont effectuées conformément à la

liste de contrôle_Migration_time2learn en collaboration avec les apprentis.

▪ Vérifier si les notes précédentes ont été entièrement transférées dans BDEFA2

▪ L'accès à l'« Extranet » sera bloqué le 30 janvier 2026 à 12h00.
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https://admin.ov-ap.swiss/assets/content/time2learn/Informations_Check-listes_Migration_time2learn_Orfo2023.pdf


Informations importantes et étapes suivantes

Tâches sur time2learn

Vérifier si tous les apprentis de l'entreprise sont disponibles dans time2learn

Effectuer des tâches dans time2learn

▪ Enregistrer d'autres formateurs de l'entreprise

▪ Créer des sous-structures d'organisations (si nécessaire)

▪ Saisir les domaines de travail (départements), attribuer les mandats pratiques, 

planifier les interventions (par semestre)
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Informations importantes et étapes suivantes

À partir du 3 février 2026

Accès pour les apprentis

Vérifier que tous les apprentis ont reçu un login pour time2learn et que l'accès fonctionne.

Si nécessaire : envoyer les identifiants de connexion aux apprenants

Cyberdossier

Vérifier les données importées depuis l'« extranet » 

(mandats pratiques, grille de compétences, contrôles de compétences, etc.) 

des apprentis dans le cyberdossier

Créer de profils d’utilisateur pour 

les apprentis de la volée 2026 
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Utiliser time2learn pour les apprentis «employés de commerce»
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time2learn 

time2learn est une solution éprouvée et utilisée depuis de 

nombreuses années.

La réforme Employés de commerce 2023 a été intégrée dans 

time2learn en collaboration avec divers secteurs de formation et 

d'examen, des entreprises formatrices et des organisations de 

cours interentreprises.

18 des 19 branches de formation et d'examen ec travaillent avec 

time2learn

100 autres professions sont prises en charge. Il s'agit notamment 

des professions liées aux TIC, à la maintenance, etc.

ov-ap utilise time2learn pour les entreprises formatrices, les 

cours interentreprises et les procédures de qualification.



Qualification semestrielle

Domaine de 
travail

Intervention

Contrôle de compétences

Rapport de formation

Grille de compétences

Travailler avec time2learn dans l'entreprise formatrice :
trois tâches principales
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Planification des 
interventions

Développement 
et documentation de 

l'apprentissage
Évaluation

Mandats pratiques (modèles) Mandats pratiques (attribués)

Les apprentis documentent, réfléchissent et 
évaluenet leurs compétences 
opérationnelles.

Les formateurs fournissent un retour 
d'information sur la mise en œuvre des 
mandats pratiques et peuvent également 
évaluer les compétences opérationnelles de 
l’apprenti.

Évaluations

auto-évaluation évaluation externe

Formateur Apprenti



Comment les mandats pratiques sont-ils réalisés ?

Le formateur démarre les mandats pratiques: 

choisir le formateur pratique, fixer les délais 

Les apprentis documentent le mandat pratique

Le formateur contrôle la documentation: 

clôturer ou rouvrir pour une réédition
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Comment les mandats pratiques sont-ils réalisés ?
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Formateur pratique

Préparation En cours Soumis Terminé

Formateur pratiqueApprenti

Saisit la documentation
et l’auto-évaluation

Remet le mandat pratique

Change le statut 
en «En cours».

Évalue la documentation.
Demande une réédition 

ou saisit l'évaluation externe 
et attribue le statut «Terminé».

Réédition



Mandats pratiques

Respecter les semestres recommandés des mandats pratiques afin d’assurer une cohérence entre 

les cours interentreprises, l’école professionnelle et la formation en entreprise. 

Démarrer uniquement des mandats pratiques qui n’ont pas encore été traités. 

Les mandats pratiques qui ont été terminés avant la migration ne doivent pas être réouverts.

Slide 13



Mandats pratiques

▪ Les mandats pratiques peuvent être attribués librement aux semestres/domaines de travail 

(la recommandation du secteur est disponible dans time2learn). 

Dans l'extranet, l'attribution n'était possible qu'au niveau des compétences opérationnelles.

▪ L'auto-évaluation et l'évaluation externe sont possibles pour chaque mission pratique et 

sont ensuite affichées de manière consolidée dans la grille de compétences.

Dans l'extranet, cela n'était possible qu'au niveau des compétences opérationnelles.
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Comment puis-je consulter les notes de l'école professionnelle ?

Les apprentis saisissent les notes obtenues 

à l'école professionnelle (également 

disponible dans l'application mobile)

Les formateurs peuvent afficher les notes 

d'examen et les notes semestrielles.
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Formateurs 

Remarques pour les formateurs-trices qui se partagent un apprenti-e : 

▪ Dans les données permanentes l’apprenti-e ne peut être attribué qu’à un seul 

« formateur responsable ».

▪ Toutefois, dans l’attribution du mandat pratique, il possible de désigner 

un « formateur remplaçant » qui pourra également consulter 

le mandat pratique de l’apprenti.
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Domaines de travail 

▪ Time2Learn propose plusieurs possibilités d’utilisation afin de s’adapter aux 

besoins des entreprises. 

▪ Il n’est toutefois pas obligatoire d’utiliser toutes les fonctionnalités : 

(par ex. rapport du temps d’essai)
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Pause 
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Comment réaliser la qualification 
semestrielle ?

Le formateur lance la qualification semestrielle

La qualification semestrielle comprend le contrôle 

de compétences et le rapport de formation.

L’apprenti évalue la formation en entreprise

Le formateur rempli contrôle de compétences et le 

rapport de formation

Le formateur mène l’entretien semestrielle avec 

l'apprenti.
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Comment réaliser la qualification semestrielle ?
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ObservationOuvert Discuté Visé
Évaluation 

visible

Début du 

semestre

Fin du 

semestre

Formateur

Saisit les dates 
et met le statut sur 

«Observation».

ApprentiFormateur pratique

Saisit le contrôle de 
compétence en entreprise 
et le rapport de formation

Avant l’entretien 
met l’évaluation visible

Après l’entretien
met le statut sur «Discuté»

Met le statut 
sur «Visé»

Formateur

Transmettre notes

Entretien
Imprimer et signer 

les documents



Que puis-je voir des cours 
interentreprises ?

La convocation au CIE est adressés aux formateurs et 

aux apprentis par courriel.

Informations: date, lieu, responsable du cours

▪ Thèmes du cours

▪ Présence / Absences

▪ Feedback CIE et notes

Évaluation

▪ Points obtenus aux tests 1 et 2

▪ Évaluation détaillée de du mandat de transfert

▪ Notes d'expérience CIE
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Où puis-je consulter les données de l'« Extranet » dans time2learn ?

Les données provenant de l'« Extranet » 

sont enregistrées dans time2learn sous 

forme de fichiers PDF dans le 

cyberdossier.

Rapports de formation

▪ Évaluations CIE

▪ Mandats pratiques accomplis

▪ …
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Délais

▪ Les délais à respecter sont ceux communiqués par votre ORF. 

▪ Ils font foi et peuvent varier des délais communiqués de la branche.
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Support et plus d’information
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Démarrage et accompagnement

▪ Dès que vous avez suivi la formation Time2Learn, vous pouvez commencer à 

préparer le suivi de votre apprenti-e.

▪ Afin de vous accompagner dans cette démarche, nous vous invitons à consulter 

les différentes vidéos et procédures disponibles. 

▪ Bien conscients, qu’il s’agit d’un nouvel outil et que celui-ci nécessite un temps 

d’adaptation, la charge de travail reste néanmoins inchangée et ne requiert 

aucune ressource supplémentaire.
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Support

Support time2learn

▪ Tél: 044 543 26 26 (lundi à vendredi 08h30 – 12h00 / 14h00 – 16h00), gratuit

▪ E-Mail: support.yt@time2learn.com

▪ voir aussi https://time2learn.ch/fr/produit/support/

Guides d’utilisateur

▪ Site Internet ov-ap 

▪ Manuels time2learn

▪ Videos time2learn 

Formations

▪ time2learn propose une large gamme de cours et de formations.

▪ Informations complémentaires: https://time2learn.ch/fr/service/formations-et-cours/
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Merci beaucoup pour votre intérêt !
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